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AMI3

Intervention en présence d'amiante 
Encadrement Technique 

OBJECTIFS
Identifier les opérations spécifiques de l'activité exercée pouvant entraîner la libération de fibres d'amiante 
et les niveaux d'exposition et d'empoussièrement induits. 
Définir les procédures adaptées aux interventions sur des matériaux contenant de l'amiante. 
Etablir sur la base des résultats de l'évaluation des risques, un mode opératoire s'intégrant selon les cas, 
dans un plan de prévention ou un PPSPS, et de le faire appliquer. 

PARTICIPANTS
Personnels d’encadrement technique.

MÉTHODES
Alternance d’exposés et d’études de cas. 
Mises en situation sur des plates-formes pédagogiques.

ÉVALUATION
Evaluations des acquis théoriques et pratiques selon l’exigence des annexes 1 et 2 de l’arrêté du 23 février 2012 
en vue de la délivrance d'une attestation de compétence "Intervention en présence d'amiante - Encadrement Technique".

ITINÉRAIRE PÉDAGOGIQUE
u Caractéristiques et propriétés de l’amiante et ses effets sur la santé 
u Les exigences de la réglementation 
Interdiction de l’amiante • Prévention du risque pour les interventions • Protection des travailleurs • Élimination 
des déchets amiantés • Dispositions pénales encourues par l’employeur • Exigences du Code de la santé 
• Obligations des propriétaires 
u Les documents administratifs 
Rapports de repérages et diagnostics • Obligations des armateurs • Analyse des documents pour évaluer les risques
u Identification de l’amiante 
Produits et dispositifs • Modalités d’identification • Produits ou procédés de substitution à l’amiante • Obligations 
du donneur d’ordre 
u La gestion des déchets 
Conditionnement, étiquetage, stockage, évacuation et élimination des déchets
u Les actions à mener avant les interventions 
Evaluation des risques et ses résultats • Notices de postes • Choix des méthodes de travail 
u Les procédures et méthodes d’intervention 
Procédures pour la protection des travailleurs et de l’environnement • Méthodes de réduction d’émission 
de fibres d’amiante • Procédures de contrôle de l’empoussièrement • Suivi des expositions • Procédures 
de décontamination • Traçabilité des opérations • Situations d’urgence et anormales 
u Les protections collectives et individuelles 
Choix, utilisation, maintenance et entretien des équipements de protection collective • Limites d’efficacité 
• Consignes d’utilisation, de maintenance et de remplacement à faire appliquer
u Faire appliquer l’ensemble des procédures et méthodes aux encadrants de chantier et opérateurs.

MODALITÉS
Durée : 5 jours
Prix : 1 450 € H.T.
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